
























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 

Photo 2 



A

M

O

N

T

Ø

3

0

0

b

u

s

e

 

n

o

n

 

r

e

t

r

o

u

v

é

e

RD 107 vers BAY

R

D

 

1

0

7

 

v

e

r

s

 

T

O

U

R

N

A

Y

L

e

 

B

i

e

f

 

d

u

 

m

o

u

l

i

n

A

V

A

L

5211.040

13.90

13.83

13.56

13.24

13.83

13.60

13.94

13.86

13.63

13.79

13.74

13.68

13.73

13.84

13.77

13.41

13.14

13.14

13.59

13.35

12.39

13.82

13.76

13.75

13.75

13.70

13.89

13.86

13.83

13.72

13.19

13.74

13.89

13.81

13.82

13.89

13.79

13.79

13.70

13.31

12.28

13.77

13.71

13.67

13.71

13.44

12.98

13.62

12.78

12.24

12.83

13.64

13.67

13.74

12.97

12.82

12.60

12.56

13.35

12.95

12.91

13.07

13.58

13.73

13.33

13.31

13.60

13.58

13.73

12.89

12.27

12.29

12.30

12.28

12.33

11.94

12.20

12.23

12.19

12.13

12.19

12.77

12.16

12.31

13.00

12.18

12.23

12.19

12.37

12.18

13.64

13.60

11.97

12.52

13.71

A

B

B

A

0 5m4321

Echelle : 1 / 100

SP1

13.89

1
0
0
g

Vue en plan générale

réseau télécom

poteau bois

réseau télécom

poteau bois

réseau eaux pluviales

Ø300mm

.

9

0

2

.

7

5

2

.

7

5

.

4

5

.

9

0

.

4

5

1

.

1

5

6

.

8

0

1

.

1

5

9

.

1

0

8

.

2

0

1

.

1

5

1

.

0

0

4

.

8

0

1

.

0

0

blindage provsoire

pour protection

poteaubéton

N

S

EO

réseau électrique

poteau béton

réseau éclairage public ?

poteau béton

réseau d'eau sous pression

acier signalé au nord de la

RD par DICT, non retrouvé

sur relevé topo

E

P

-

E

X

I

E

P

-

E

X

I

E

P

-

E

X

I

E

P

-

E

X

I

E

P

-

E

X

I

E

P

-

E

X

I

E

P

-

E

X

I

blocs calcaires

300/500

devoiement projet du

bief du Moulin

X=

Y=

PT A

1418388.467

5211058.093

A
x
e

 
a

c
t
u

e
l

d
e

 
l
a

 
c
h

a
u

s
s
é

e

AMONT

AVAL

0 3m1 2

Echelle : 1 / 50

0.50 1.50 2.50

100

12.20

13.55

13.89

13.86

12.13

réseau

électrique

13.60

poteau béton

poteau bois

12.28

11.97

niveau d'eau relevé

le 06/09/2016 : 12.27

réseau

télécom

13.24

13.22

13.70

13.75

13.72

13.82

12.23

8.19

Coupe longitudinale A-A

réseau

éclairage

public ?

enrobé

graviers divers

(remblais)

marno-calcaire

gris

marne marron

foncé

marne marron clair

argile marron clair

et cailloutis calcaires

remblais de

grave calcaire

2.75 .90

8.20

.45

4.10

2.75.90.45

4.10

11.94

sens d'écoulement du ruisseau

0.5%

11.90

blindage provsoire pour

protection poteau béton

v
a

r
.
3

0
1

.
0

5

1
.
3

3

8.20

1.602.502.501.60

traverse en béton armé

garde-corps

bordure A2

2.5% 2.5%

trace mur

en retour

reconstitution du lit

ep. 50cm mini

fourreaux 3 diam 160 mm

1
.
3

1
 
a

u
 
m

i
n

i

puits béton

Ø800 mm

1
.
6

5

corniche béton

0 3m1 2

Echelle : 1 / 50

0.50 1.50 2.50

Vers TOURNAYVers BAY

12.20

13.55

A
x
e

 
a

c
t
u

e
l

d
e

 
l
a

 
c
h

a
u

s
s
é

e

Coupe transversale B-B

13.89

enrobé

graviers divers

(remblais)

marno-calcaire

gris

marne marron

foncé

marne marron

clair

argile marron clair

et cailloutis calcaires

remblais de

grave calcaire

niveau d'eau relevé

le 06/09/2016 : 12.27

1.50 env.

trace relevé

trace terrassement

v
a

r
.
3

0
1

.
0

5

trace mur

en retour

traverse en

béton armé

reconstitution du lit

ep. 50cm mini

3.40

9.10

6.80

3.40

1.15

2.50

1
.
3

3
 
à

 
l
'
a

x
e

1.00

puits béton

Ø800 mm

4.80 1.00

35

1.15

30

35

1.15 1.15

démolition de la voute

en phase provisoire

béton de

propreté

1
.
6

5

jambage de l'ouvrage

à conserver

pendant les travaux

30

trace talus

projet

- Système de coordonnées planimétriques :

 RGF 93 - Projection CC48 (Zone 7)

- Système de nivellement :

IGN 69 - Altitudes normales

REPERES :

- La position des réseaux est donnée à titre

indicatif et devra être vérifiée auprès des

concessionnaires concernés
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Compléments à la demande de cas par cas concernant le projet de démolition et reconstruction du 
pont de Treuil Mureau sur la commune de Puyrolland déposée sur votre plateforme le 06/09/2018 : 
 
1/ Situation précise de l’ouvrage 
 
Le pont de Treuil Mureau est situé sur la RD107 au PR 51+300 sur la commune de Puyrolland. 
 
Cet ouvrage permet le franchissement d'un bras du Bief du Moulin, affluent de la Trézence. 
 

 

2/ Autre procédure administrative à laquelle est liée le projet 
 
Nous avons interrogé la DDTM – volet eau, pour savoir si ce projet entrait ou non dans les projets 
soumis à la loi sur l’eau. 
 
Nous les avons interrogés sur deux solutions techniques potentielles, la reconstruction du pont par 
la pose d’un cadre préfabriqué ou alors par un PIPO (Passage Inférieur par Portique Ouvert).  
Le 11/10/2017, la DDTM nous a répondu que la procédure dépendait de la solution retenue : la 
solution cadre préfabriquée, plus impactante pour le milieu naturel nécessite un dossier loi sur l’eau, 
qui n’est pas nécessaire dans le cas de la pose d’un PIPO. 
 
Le Département a donc opté pour le PIPO et son impact plus limité. 
 

 

3/ Mesures de réduction que le Département envisage  
 
 Mettre en œuvre un chantier respectueux du site : 

 

- Les entreprises intervenantes rédigeront un Plan de respect de l’Environnement et 
désigneront un responsable environnement du chantier. Ce dernier effectuera un contrôle 
régulier. 

 

- Les véhicules et engins de chantier devront justifier d’un contrôle technique récent. 
 

- Le stockage des huiles et carburants se fera uniquement sur des emplacements réservés, loin 
de toute zone écologiquement sensible, principalement les cours d’eau. 

 

- Un « boudin flottant » antipollution couplé à un géotextile lesté sur le fond sera mis en place 
en aval immédiat de la zone chantier pour éviter la diffusion de polluants et de MES lors de la 
destruction de l’ouvrage. Lorsque cette phase sera terminée, le géotextile lesté pourra être 
retiré, seul le « boudin flottant » sera laissé durant toute la durée du chantier. 

 

- Les émissions sonores et vibrations des engins et machines seront limitées à leur stricte 
durée d’utilisation nécessaire (pas d’émissions perturbatrices inutiles). 

 

- L’accès au chantier et aux zones de stockage sera interdit au public. 
 

- Les eaux usées seront traitées avant leur relâche dans le milieu naturel (y compris l’eau des 
sanitaires). 

 

- Les produits issus des coupes de végétation ne seront pas brûlés sur place. 
 

- Les substances non naturelles ne seront pas rejetées sans autorisation (laitance de béton à 
proscrire par exemple) et seront retraitées par des filières appropriées. 

 

- Les vidanges, ravitaillements et nettoyage des engins et du matériel se feront dans une zone 
spécialement définie et aménagée (zone imperméabilisée). 

 

- Les inertes et autres substances ne seront pas rejetées dans le milieu naturel. 
 

- Une collecte des déchets, avec poubelles et conteneurs, sera mise en place (mis en œuvre 
d’un plan de gestion des déchets).  

 
 

 Minimiser et matérialiser l’emprise du chantier : 
 

- Afin de limiter les impacts du chantier sur les habitats naturels, il sera nécessaire de réduire 
l’emprise des travaux à la stricte emprise du projet au niveau de la portion concernée par 
ces habitats. 

 



- Les zones de dépôts de matériaux et de stationnement des engins seront proscrites sur ces 
secteurs.  

 

- L’emprise de la zone travaux sera matérialisée à l’aide de clôtures mobiles, permettant de 
délimiter précisément le périmètre des travaux, et de s’assurer que les véhicules de chantier 
ne circuleront pas en dehors de la zone travaux ou que des zones de dépôts soient installées 
en dehors des secteurs prévus. Une signalétique adaptée sera mise en place. 

 
 

 Maintenir l’écoulement des eaux sous l’ouvrage : 
 

- Les travaux se feront en période d'étiage. Ils seront réalisés sans entraver le libre 
écoulement de l’eau sous l’ouvrage, y compris en cas de forts abats d’eau (la technique 
employée sera proposée par l’entreprise dans son mémoire technique). 

 

- L'ouverture hydraulique de l'ouvrage sera améliorée (4,80 m contre 2 m aujourd'hui). 
 
 

 Limiter les impacts sur le milieu humain : 
 

- Afin de limiter les nuisances sonores, l’entreprise cantonnera les travaux bruyants aux plages 
horaires suivantes : 7h30-12h00 et 13h30-18h00 et n’interviendra ni le week-end-end ni les 
jours fériés.  
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